
Règle 1: Un concept de sé-
curité pour chaque chantier

Règle 5: Contact visuel avec 
les conducteurs d’engins

Règle 9: Sécuriser les zones 
à risque de chute de pierres

Règle 2: Assurer la qualité  
de l’air

Règle 6: Respecter les 
consignes d’utilisation des 
engins de chantier

Règle 10: Porter les équipe-
ments de protection

Règle 3: Assurer la sécurité
du trafic

Règle 7: Transporter correc-
tement les charges

Règle 4: Voir et être vu

Règle 8: Installer des accès 
et des postes de travail sûrs

Dix règles vitales
pour les chantiers souterrains
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